
 

 
 
 
 

Assemblée générale annuelle  
26 mai 2022 

19 h 
Centre des Loisirs de Paquetville 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Membres présents :   

   

Alyre Ross, DSL  

Benoit Savoie, DSL  

Jacques Boucher, DSL  

Maurice Godin, DSL  

Jean-Claude Doiron, DSL  

Kassim Doumbia, Shippagan  

Denis Losier, Tracadie  

Yvon Godin, Bertrand  

Jules Haché, Lamèque  

Georges Savoie, Neguac  

Bernard Thériault, Caraquet  

Thérèse Haché, Grande-Anse  

Louis LeBouthillier, Saint-Isidore  

Luc Robichaud, Paquetville  

Anthony Poirier, Maisonnette  

Roger Chiasson, Bas-Caraquet  

Bernard Savoie, Ste-Marie-St-Raphaël  

   

Membres absents :   

   
Joseph Lanteigne, Saint-Léolin  
Paul-Aimé Mallet, Le Goulet  
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1. Présences 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée. 

 
2. Déclaration de conflits d’intérêts 
 

Aucune déclaration enregistrée.  
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
  

Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  
 

AGA-22-59  Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Maurice Godin, que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Adoption des procès-verbaux de l’AGA du 6 mai 2021 et du 8 juillet 2021 
 
 AGA 6 mai 2021 

AGA-22-60 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de Mme Thérèse Haché, que le procès-verbal 
de l’assemblée générale annuelle du 6 mai 2021 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
AGA Extraordinaire 8 juillet 2021 

AGA-22-61 Il est proposé par M. Maurice Godin et appuyé de M. Benoit Savoie, que le procès-verbal 
de l’assemblée générale annuelle extraordinaire du 8 juillet 2021 soit adopté avec 
modification. Au point 5, on devrait aussi y lire; M. Alyre Ross propose la nomination de 
M. Denis Losier. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
M. Bernard Thériault entre en salle de réunion à 19h04 
 

4. Adoption des états financiers vérifiés 2021     
 
Les états financiers vérifiés 2021 présentent un surplus de 5 327 $. Plus précisément par 
service, les services collaboratifs terminent l’année 2021 avec un déficit de (16 495 $), les 
services d’urbanisme avec un déficit de (12 511 $) et finalement les services de gestion 
des déchets solides, un surplus de 34 306 $.  

 
 
 
 
 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
26 mai 2022 

PROCÈS-VERBAL 

 

3 
 

AGA-22-62  Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Alyre Ross que les états financiers se 
terminant le 31 décembre 2021 et représentant un surplus de 5 327 $ soient adoptés tel 
que présentés. 

 
 Pour : 16 
 Contre : 1 (Georges R. Savoie, Neguac)  

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
M. Kassim Doumbia entre en salle de réunion à 19h13. 

 
5. Nomination d’un vérificateur financier 
 

AGA-22-63  Il est proposé par M. Bernard Thériault et appuyé de M. Alyre Ross que la firme 
comptables EPR Bathurst / Péninsule soit retenue afin de faire la vérification financière 
2022 de la CSRPA. 

 
 Pour : 16 
 Contre : 1 (Georges R. Savoie, Neguac)  

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
6. Rapport annuel 2021 
 

La directrice générale, Mme Mélanie Thibodeau ainsi que les directeurs de service font la 
présentation générale du rapport annuel 2021. Plusieurs données intéressantes sont 
présentées à l’intérieur de celui-ci.  
 

AGA-22-64  Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Denis Losier que le rapport 
annuel 2021 soit déposé.  

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   
 

7. Règlement administratif 
 
Aucun changement n’est apporté au règlement administratif. 
 

8. Nomination des dirigeants  
 

Compte tenu de la réforme municipale actuelle et les élections municipales prévues en 
novembre prochain, les membres émettent la résolution suivante :   
 

AGA-22-65  Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Georges R. Savoie de remettre la 
nomination des dirigeants à une assemblée générale extraordinaire qui se tiendra à la 
suite de l’assermentation des nouveaux maires et représentant du district rural.   

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
26 mai 2022 

PROCÈS-VERBAL 

 

4 
 

 Il est à noter que cette résolution a été adoptée par la majorité de l’ensemble des CSR de 
la province en raison de la situation particulière actuelle.  
 

9. Levée de la réunion 
 

Il est proposé par M. Denis Losier que l’assemblée soit levée à 20 h 35. 
 
________________________________     ______________________________ 
Jacques Boucher, président       Mélanie Thibodeau, secrétaire 


